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I l y avait toutes les raisons d’un printemps morose pour
l’élevage Aubrac : les cours, la FCO, la fameuse crise, la
baisse de demande de génisses, l’offre abondante en

bêtes finies… Et pourtant ! On a vu un excellent Salon de
l’Agriculture retrouvant tout son intérêt dans la promotion des
Races de France en plus de son indéniable rôle communiquant
auprès du grand public, on a assisté à une présentation de
haut niveau à Villepinte, …  la progression du recours à l’IA
est constante et progresse, on a vécu une vente mémorable
de reproducteurs évalués à la station de La Borie ! Affaire
de confiance, de lucidité, de clairvoyance. 

Les éleveurs Aubrac croient en l’avenir ; ils ne baissent pas
les bras et montrent la voie : confiance en demain et dans
l’élevage à l’herbe, investissement dans la génétique, souhait
de conserver un haut potentiel de productivité.

La réalité de la production doit rester prioritaire. 
Un territoire ne vit pas que d’aides et d’agro-tourisme 
si une activité économique forte ne subsiste pas associée 
à une vraie occupation du territoire et à un tissu rural 
actif et vivant. 

Après le succès énorme du Spécial Aubrac à Cournon cet 
automne, il faut saluer le sursaut d’orgueil bien placé et
d’amour propre enregistré ce printemps.

La création de l’Union Aubrac, la station d’évaluation, 
la relance de la Transhumance, la création du Label Rouge,
le Programme Aubrac Souches Laitières et demain le PNR
sont ou ont été chacun à leur niveau, des actes de résistance
forts, précurseurs en leurs temps. Ils expriment une volonté 
commune de terroirs actifs occupés par du bétail performant
et non pas de pays passif avec élevage hors sol.

Cela ne veut pas dire que la route est déjà tracée, 
que tout est facile et qu’il n’y a ou aura pas des coups durs.
Mais ils sont plus faciles à « avaler » lorsque l’on sait que
l’on est dans le « vrai » et qu’on élève la race adaptée aux
enjeux de demain.

Les détenteurs de vaches AUBRAC, où qu’ils soient (Massif
Central, berceau et zones d’extension, Sud de la France, 
Ardennes, Allier, Suisse, Irlande ou Allemagne…) le savent bien.
Ils désirent vivre de leur métier d’éleveur et démontrent que cela
est possible avec des mères AUBRAC, autonomes et rentables.

Les fameux croisés Charolais x Aubrac le prouvent année
après année même lorsque les cours en élevage et la demande
sont au plus bas.

Henry Peyrac
Président

Quand le moral va, tout va



Femelles de moins de 8 ans
UPRA GAEC LAURENS 48 ST LAURENT DE MURET
TAQUINE GAEC DE RESSOUCHES 48 LE BUISSON
TARGUE EARL PEYRAC 12 CRUEJOULS

Femelles de plus de 8 ans
SOYEUSE EARL BESSON 12 STE GENEVIEVE
LAOUZETTE EARL SALSON 15 ANTERRIEUX
SEIGNOURE GAEC DE BARRIO 12 LAGUIOLE

Mâles de moins de 5 ans
AGATH Propriétaire : GAEC BATIFOL 48 LE BUISSON

Naisseur : GAEC D’AULOS 12 ST CHELY D’AUBRAC

ANDALOU Propriétaire : GAEC D’AULOS 12 ST CHELY D’AUBRAC
Naisseur : GAEC LAURENS 48 ST LAURENT DE MURET

BUZERT Propriétaire : MODENEL ALAIN 15 ST MARTIN / VIGOUROUX
Naisseur : MODENEL ALAIN 15 ST MARTIN / VIGOUROUX

Mâles de plus de 5 ans
TANGO Propriétaire : EARL SALSON 15 ANTERRIEUX

Naisseur : EARL DELRIEU VEYRES 12 CANTOIN 

OBELIX Propriétaire : VIDALENC J.MARIE 15 PIERREFORT
Naisseur : BATIFOL J.LOUIS 15 CHAUDES AIGUES

VUCAIN Propriétaire : EARL BESSON 12 STE GENEVIEVE
Naisseur : EARL BOUBAL 12 MONTROZIER

Prix de Championnat Mâle
TANGO Propriétaire : EARL SALSON 15 ANTERRIEUX

Naisseur : EARL DELRIEU VEYRES 12 CANTOIN 

Prix de Championnat Femelle
UPRA GAEC LAURENS 48 ST LAURENT DE MURET
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Actualités
MANIFESTATIONS PARISIENNES

Palmarès Salon de l’Agriculture - Porte de Versailles

Génisses nées entre le 1/11/07 et le 30/03/08
DRAGONNE BERTRAND J.LOUIS 15 CHAUDES AIGUES

Génisses nées entre le 1/11/06 et le 30/03/07
COMTESSE EARL DURAND DU ROC 12 BROMMAT

Génisses nées entre le 01/11/05 et le 30/03/06
BANARDE GAEC GUIBAL FRERES 15 CHAUDES AIGUES

Vaches nées entre le 1/11/02 et le 30/03/05
UKRAINE EARL DURAND DU ROC 12 BROMMAT

Vaches nées entre le 01/11/00 et le 30/03/02
SYLVIE GAEC BOS 15 PIERREFORT

Vaches nées entre le 01/03/98 et le 30/03/00
REINE GAEC DE CISSAC 12 CANTOIN

Championne Femelle
REINE GAEC DE CISSAC 12 CANTOIN

Jeunes mâles nés entre le 01/11/07 et le 30/03/08
DARTAGNAN GAEC DES CHAZETTES 15 CEZENS

Mâles nés entre le 10/11/06 et le 30/03/07
COGNAC Propriétaire : EARL DES BLANQUIES 12 SENERGUES

Naisseur : EARL BOUBAL 12 MONTROZIER

Mâles nés entre le 01/11/04 et le 30/03/06
ARMAT Propriétaire : EARL RAYNAL Ph et F 15 ANTERRIEUX

Naisseur : GAEC GUIBAL FRERES 15 CHAUDES AIGUES

Mâles nés entre le 01/11/02 et le 30/11/04
VALSOU Propriétaire : EARL RAMON 12 LAGUIOLE

Naisseur : GAEC DU SELVET 12 HUPARLAC

Mâles nés entre le 01/11/98 et le 30/03/02
RELAX Propriétaire : EARL DELRIEU VEYRES 12 CANTOIN

Naisseur : GAEC CHARDAIRE 12 CURIERES

Champion Mâle
VALSOU Propriétaire EARL RAMON 12 LAGUIOLE

Naisseur GAEC DU SELVET 12 HUPARLAC

Palmarès SIMAGENA - Villepinte

TANGO de l’élevage SALSON, OBELIX propriété de VIDALENC JM et AGATH appartenant à l’élevage BATIFOL
Crédit Photo : EVA TISSOT Midi Libre

Embarquement pour le SIA à Laguiole



Dans le cadre du Salon International de 
l’Agriculture 2009, le lycée agricole de Volzac a
reçu le troisième prix en race allaitante au 

Trophée National des Lycées Agricoles. « La concurrence était
rude et le niveau de la compétition très haut » précise
Noël Boissonnade fier du résultat obtenu par les élèves. Il y
avait 42 lycées en lice. Le lycée agricole « Louis Mallet »
de Saint Flour était le seul représentant de la région 
Auvergne et ce sont 4 jeunes (A. Barriol, E. Imbert, 
H. Buffière et B. Bos) en formation Bac Professionnel Conduite
et Gestion de l’Exploitation Agricole, accompagnés de Mrs 
Saraille et Baguet qui ont participé à ce concours. En ce qui
concerne les animaux, Bize (une génisse), Active et Dauphin
(une vache et son veau) représentaient la race Aubrac.
Depuis leur arrivée à Paris le 26 février, les élèves ont été
évalués à travers différentes épreuves. L’évaluation a duré 

5 jours : contact avec le public, toilettage des animaux, 
propreté des stalles, clippage… L’épreuve la plus importante
était la présentation des animaux sur le ring devant un 
public et surtout un jury spécialisé, le dimanche 1er mars.
Ils avaient choisi le thème de la transhumance et les vaches
avaient même été décorées. On se serait presque cru un 25
mai quelque part sur l’Aubrac, mais ils étaient bien Porte
de Versailles au Salon International de l’Agriculture. C’est là
que les élèves ont été les meilleurs : ils se sont livrés à un
véritable show pour vanter la région de l’Aubrac et cette race
rustique. C’est une ovation du public qui a conclu leur 
prestation. Une expérience qui restera gravée dans la 
mémoire de ces jeunes. Certains découvraient pour la 
première fois le Salon, et ont été impressionnés par cette 
vitrine de l’élevage français. « C’est un souvenir inoubliable »
affirme un élève, tandis qu’un autre souligne : « à travers le

SIA, c’est l’occasion de rencontrer des professionnels et de
communiquer sur notre futur métier d’éleveur avec un 
public parisien néophyte ». Comme le dit JJ Saraille, 
enseignant de zootechnie  « Ils étaient motivés, et se sont
impliqués largement dans leur tâche » ; « ils ont été d’une
exemplarité hors normes, et la récompense est là»  note son
collègue Loïc Baguet. Toute l’équipe a été félicitée par Jean
Louis Buër, Directeur Général de l’Enseignement et de la 
Recherche au Ministère de l’Agriculture et de la Pêche.
Cette participation au trophée national n’aurait pu se faire
sans l’engagement de nombreux sponsors tient à souligner
Mr Boissonnade qui remercie et félicite encore l’ensemble des
acteurs de cette formidable aventure parisienne.
Une expérience exceptionnelle que nos futurs éleveurs ne sont
certainement pas prêts d’oublier !
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Actualités
Un podium à Paris pour le lycée agricole
Louis Mallet de Saint Flour

SIA 2009 - TNLA

Noël BOISSONNADE
Directeur Adjoint du Lycée L. Mallet de Saint Flour

3 pôles de compétence au Lycée agricole de St Flour :
- Agriculture/Elevage (2nde professionnelle Productions animales et Bac Pro Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole)
- Environnement/Nature (2nde professionnelle Nature-Jardin-Paysage-Forêt et Bac Pro Nature)
- Agro-alimentaire (2nde professionnelle Alimentation-Bio industries-Laboratoire et Bac Pro Bio Industrie de Transformation)

Le lycée agricole de Saint Flour 

Le trophée de lycées et la participation à différentes 
manifestations professionnelles (Sommet de l’élevage, Concours
national Aubrac, Journées laitières Régionales, Comice 
Agricole…) dénotent l’engagement et l’implication du lycée
et de son exploitation dans le monde agricole. L’exploitation
d’environ 90 ha gérée par Mr Guillaume Maronne possède 
3 troupeaux : un troupeau ovin (Blanches du Massif Central),

un troupeau laitier de montbéliardes, et un troupeau 
allaitant de race Aubrac. Ce dernier a été constitué il y a
une douzaine d’années. Il comporte aujourd’hui 20 mères 
suitées pour la production de broutards et de génisses de
renouvellement. Quelques animaux sont transformés sur 
l’atelier agroalimentaire du lycée et vendue en caissette. 
La reproduction est assurée par l’IA et par un taureau acheté

à la station d’évaluation de la Borie. Le troupeau est 
inscrit au Herd Book Aubrac. Quelques chiffres du troupeau :
ISU : 110, IVMAT : 105 et ISEVR : 103. Cette exploitation 
est un véritable support pédagogique dans lequel les élèves 
effectuent des travaux pratiques et des stages.

L’exploitation du Lycée Agricole 
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Sélection
VENTES STATION

La génétique Aubrac plébiscitée !

En raison des contraintes liées à la FCO à l’automne
2008, le nombre de veaux entrés en station est 
légèrement inférieur aux années précédentes. 

Ce sont donc 107 veaux Reproducteurs de Race Pure qui ont
rejoint La Borie de l’Aubrac fin octobre. Bien que les animaux
proviennent en grande majorité du berceau de la race et plus
précisément de l’Aveyron (55%), nous noterons l’implication
naissante des éleveurs des départements hors-berceau 
(Allier, Ardèche, Haute-Loire, Puy-de-Dôme).
Les Aveyronnais sont les premiers fournisseurs de veaux pour
la station d’évaluation depuis sa création, et cette part prend
de l’importance aux dépends de la Lozère mais surtout 
du Cantal.

Localisation des naisseurs des veaux 
entrés à la station
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Conformément aux souhaits de l’UPRa, les veaux issus de
cheptels en VA4 représentent une part sans cesse croissante
(85% en VA4 connecté, 5% en VA4 non connecté).

Type de contrôle de performances des veaux 

Des animaux à fort potentiel 
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GÈNE MH
Le nombre de veaux porteurs du gène mh évalués en 
station devient anecdotique, puisque seulement 2% des 
veaux étaient porteurs hétérozygotes.

Evolution du nombre de veaux 
porteurs mh/+ en station
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ASCENDANCE MATERNELLE
Les veaux entrés à la station ont été sélectionnés parmi les
meilleurs accouplements réalisés au cours de la campagne
précédente. 83% des mères des veaux évalués ont une 
qualification MTE ou MAT ou MAG, pour un IVV de 367 jours.
L’ISU moyen des mères est de 110, contre 100 en base de
sélection. Et tous les index sont en moyenne supérieurs à
100 (Alait = 103, IVMAT = 105).

Répartition des mères par qualifications

P. 5
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ASCENDANCE PATERNELLE
Les pères des veaux affichent également de très bonnes performances. Tant au niveau morphologique (pointage moyen 81,5) qu’au niveau des performances (tous les index en moyenne
supérieurs à 100). Notons par ailleurs que 35% des veaux ont un père qui a été évalué en station, et que 15% des veaux sont issus d’IA.

Pointées en moyenne 80,2 (contre 78,5 pour la base de 
sélection), les mères des veaux station sont considérées comme
morphologiquement supérieures et en totale cohérence avec
les critères raciaux.

Répartition des pointages des mères

Aveyron : 33% 

Cantal : 17% Lozère : 27% 

Haute-Loire :

 8% 

Autres : 10% 

Etranger : 5% Malgré le contexte difficile, de nombreux éleveurs ont fait confiance à la station et ont souhaité investir
dans un taureau évalué et à fort potentiel génétique. La génétique Aubrac a été plébiscitée lors de la
première vente : 45 des 47 veaux proposés ont trouvé acheteur. Un succès qui s’est confirmé lors de la
seconde vente. 

Prix moyens des ventes 2008

Si 96% des animaux provenaient du triptyque Aveyron-Cantal-Lozère, ils ne sont que 3/4 à y repartir…
5% des animaux partent en Suisse, d’autres rejoindront des zones d’expansion de la race Aubrac : 
Haute-Loire, Allier, Puy-de-Dôme, Loire et Saône-et-Loire.

Des acheteurs conquis

Enchères 1re bande 3650 €
Enchères 2e bande 3350 €
Amiable 1re bande 1850 €
Amiable 2e bande 1950 €
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1re classe : Race pure certifiée

2nde classe : Race pure ECB

3e classe : Réglementation communautaire

SECTION PRINCIPALE = RRP

Animal en section principale, race pure Aubrac certifiée
par le Herd Book, lors de la visite des techniciens

Animal en section principale au titre de la réglementation
communautaire, race pure Aubrac d’après les filiations
validées par l’EDE

Animal en section principale au titre de la réglementation
communautaire mais non conforme au standard de la
race.

SECTION ANNEXE

Animal en section annexe, race certifiée par le Herd
Book lors de la visite des techniciens.

Animal en section annexe, race déterminée selon la 
Certification des Filiations Bovines, d’après les filiations
validées par l’EDE.

Animal en section annexe, race IPG.

Rappel : ORGANISATION DU LIVRE GENEALOGIQUE AUBRAC : 6 cas possibles en tout et pour tout.

Nous avions consacré un vaste dossier à la nouvelle réglementation relative aux Livres Généalogiques dans le bulletin n°38 (août 2008). Le sujet est vaste et propice aux malentendus, 
aussi avons-nous souhaité effectuer une petite piqûre de rappel sous forme de questions/réponses :

« Le Livre Aubrac est désormais fermé »

FAUX, cependant, comme tous les Livres Généalogiques Bovins, il est maintenant
régi par la décision communautaire 2007/371 qui a allongé la longueur de 
pedigree nécessaire pour être Reproducteur de Race Pure (c'est-à-dire admissibles à
la Section Principale).
En mâle par exemple on est passé d’une exigence de 3 générations connues à 4 voire 5.
Les animaux qui ne satisfont pas aux nouvelles règles peuvent être enregistrés dans
la section annexe du Livre Généalogique Aubrac  et ce d’une manière tout à fait
officielle. MAIS les descendants d’un mâle en section annexe ne
seront pas RRP, et les produits mâles seront invendables à des
sélectionneurs.
Contrairement aux anciennes pratiques pour les éleveurs entrant à l’Etat Civil Bovin
(contrat EDE), à partir du mois de mai 2009, il sera désormais impossible de 
rattraper les origines des mâles déjà présents sur l’exploitation malgré un Contrôle
de Filiation Labogena. On aura donc des mâles qui pourront être confirmés par le
Herd Book, pure race (père et mère Aubrac), conformes au standard, avec des 
parents connus par contrôle de filiation, mais ces origines ne seront pas validées
par les EDE, et donc ces mâles ne seront pas RRP.

« Il y a deux livres dans la race Aubrac »

FAUX, il n’y a qu’un seul et unique livre, tenu par l’UNION AUBRAC qui en reçoit
délégation de l’UPRA, OS de la race. Dans ce livre unique les animaux 
appartiennent à une des deux sections réglementaires conformément à la 
réglementation. Les descendants de sujets en section annexe peuvent, sous des 
conditions plus ou moins contraignantes selon les cas, passer en section principale.

« Les animaux culards homozygotes ou non conformes au 
standard (taches blanches…) sont refusés au Livre »

FAUX, l’UNION Aubrac n’en a tout simplement pas le droit s’ils ont la longueur
de pedigree que prévoit la Loi ! C’est choquant mais c’est ainsi, dura lex sed lex.
En revanche, le Herd-Book se réserve la possibilité de les affecter à la 3e classe de
mérite qui indique clairement qu’ils ne correspondent pas à notre idée de l’Aubrac.

« Je n’adhère pas à l’UNION AUBRAC, mes animaux peuvent 
être RRP »

VRAI, un animal qui n’a pas été inspecté par le Herd-Book et dont les ancêtres
n’ont pas non plus été visés, peut tout à fait être RRP s’il a la longueur de 
pedigree nécessaire avec des origines officielles, c’est la Loi. Par contre, le Herd-Book
ne le versera pas dans la 1ère classe de mérite mais dans la seconde, on ne le
confondra ainsi pas avec un sujet confirmé par les techniciens et les acheteurs ne
s’y tromperont pas.

« Mon animal est confirmé par un technicien, il a son pointage,
il est RRP »

VRAI ou FAUX, tout dépend de la longueur de son pedigree. Le pointage fait la
différence entre la 1ère et la 2ème classe, pas sur la section (principale ou annexe)
qui est elle définie par la Loi. Cependant, on peut se demander quel est l’intérêt de
faire confirmer un mâle qui n’est pas RRP…

On ne dit plus « mon animal est inscrit au Herd Book » mais « mon animal
est confirmé par le Herd Book » ou « mon animal est 
enregistré en Section Principale ou Section Annexe »

Rappel : une femelle confirmée sans origines connues (anciennement « inscrite à
titre initial »), si elle et ses descendantes sont accouplées avec des mâles en SP :

- a ses petites-filles en section principale,
- a ses arrière-arrière-petits-fils en section principale.
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Actualités
Réforme du Livre Généalogique, 
rappels de terminologie

LIVRE GÉNÉALOGIQUE
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Génétique
MENCONAI : Recherche de mensurations 
informatives sur les conditions de naissance 

d’après une note FGE

MENCONAI

Le Poids Naissance (PN) et les Conditions de Naissance sont des données essentielles à 
l’indexation des reproducteurs. D’une part elles entrent dans le calcul de l’IFNAIS (pour les
effets directs), qui lui-même a une place importante dans l’ISEVR ; et d’autre part elles 
interviennent dans le calcul de l’IVMAT.
Or, ces données manquent de fiabilité :
- elles sont parfois absentes, 
- elles sont peu variables dans certains élevages
- une part importante des PN est estimée visuellement ou par barymétrie
- des tendances à la sous-estimation sont également fréquemment constatées pour le PN.
Finalement, des observatoires réalisés chez des éleveurs qui pèsent réellement les veaux à la
naissance montrent des écarts importants entre les poids estimés et les poids déclarés. 
En conséquence les évaluations des reproducteurs manquent de précision. Il devient donc 

extrêmement urgent et important d’apporter des moyens techniques aux éleveurs pour 
fiabiliser des mesures de poids et conditions naissance.
France Génétique Elevage a donc lancé un programme d’action sur 5 ans pour aboutir en
2012 à une meilleure fiabilité des index.
Un des objectifs de cette étude est de statuer sur la barymétrie (conversion Tour de 
Poitrine en Poids)
- Peut-on donner aux éleveurs une alternative à la pesée ?
- Le tour de poitrine est-il un bon prédicteur du Poids Naissance ?
- Peut-on avoir une mesure objective pour les éleveurs qui ne peuvent pas peser les 
veaux ?

- L’INRA est-il capable d’intégrer dans l’indexation IBOVAL, à la fois des poids et des 
mensurations au coté des conditions de naissance ?

Contexte et objectifs du programme MENCONAI

Suite à l’appel à volontaires paru dans le bulletin du mois de décembre 2008, 
17 éleveurs Aubrac se sont portés volontaires pour participer à ce programme, et nous 
les en remercions.
Ils se sont engagés à mesurer peser précisément les veaux à la naissance, à mesurer le tour
de poitrine et éventuellement à mesurer le tour de canon. Les retours des fiches de collecte

sont en cours, les données seront traitées par l’Institut de l’Elevage afin de déterminer si
une de ces mesures est assez fiable et si à l’avenir, les éleveurs qui ont des difficultés à
peser les veaux, pourront utiliser une mesure pour déterminer le PN.
Dans l’attente de ces résultats, nous vous rappelons que pour le moment la pesée des veaux
à la naissance est essentielle et indispensable pour obtenir des index « fiables ».

Réalisation du programme MENCONAI
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Même si la gestion du gène culard (et non pas
l’éradication) est toujours d’actualité (et de

mieux en mieux maîtrisée par les éleveurs), cela ne signifie
pas qu’il ne faut mettre à la saillie que des grands plats
fendus ! La réalité économique et la demande des 
engraisseurs restent à prendre en compte. Donc, utilisation
de taureaux larges et épais, ce qui ne veut pas dire rond
avec bassin bas, membres fins et arrondis de culotte. De
plus, LARGE et EPAIS ne signifie pas sans qualités 
maternelles et d’élevage et sans potentiel d’allaitement
transmissible aux génisses SI la mère du taureau a été
sérieusement choisie comme garante de ces qualités.

TAUREAUX

L ’UNION AUBRAC procède à un renouvellement des
voitures de service des techniciens. Deux véhicules sont

offerts à la vente ; MEGANE blanche Diesel 4 ans, révisées,
contrôle technique effectué, tarif compétitif. Si vous êtes
intéressés, téléphonez au bureau (05.65.68.57.90).

A  VENDRE
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A VOS AGENDAS…
15 mai

AG UPRa Aubrac, OS pour la Race Aubrac 
à ANTERRIEUX (15)

23 mai  
Transhumance à ST GENIEZ D’OLT (12)

24 mai 
Transhumance 

à AUBRAC (12) et BONNECOMBE (48)

7 août 
AG de L’UNION AUBRAC à PIERREFORT (15)

12 août 
Fête du Label Rouge BFA et de la race Aubrac

à ST GENIEZ D’OLT (12)

16 août
Présentation Aubrac à PEAUGRES (07)

23 août 
Concours Aubrac au MONASTIER (43)

12 septembre 
Concours Aubrac à LOUBEYRAT (63)

26 septembre
Concours Départemental Aubrac à NASBINALS (48)

3 et 4 octobre 
Concours Interdépartemental à ST MAMET (15)

Du 7 au 9 octobre
Sommet de l’Elevage à COURNON (63)

La mention « non OGM » se révèle de plus en plus
comme un atout commercial non négligeable sur

l’Italie… Pensez à vous faire référencer par votre OP,
cela facilite grandement le placement des animaux 
AUBRAC purs. La plupart des cheptels sont en situation
de « NON OGM » ; ne manque que la certification 
administrative officielle par l’OP. Contactez vos 
commerciaux.

BROUTARDS

Suite au succès des contacts commerciaux lors du
Salon de Paris, BŒUF FERMIER AUBRAC a convaincu

de nouveaux magasins de distribuer du Label Rouge.
Charge maintenant aux producteurs d’assurer les 
livraisons de Juin à Septembre. Donc nécessité d’étaler
la production pour assurer des livraisons hebdomadaires.
Annoncez vos animaux à votre OP pour planifier 
les sorties.

LABE L  ROUGE  B FA


